
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 8 SEPTEMBRE 2009
------------

PRESENTS :  Mesdames  et  Messieurs  ARNOUX.  BARD.  COQUARD.  BASTION.  DUMAS. 
ROCHAND. GAREL. VIANNAY. GERBOUD. HAZARD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. 
GROSMOLLARD.
Absent excusé : M. PAVERO

------------------------------------------------------------

• RESTRUCTURATION  ET  AGRANDISSEMENT  DE  LA  MAIRIE :  le  projet  élaboré  par 
Monsieur Bourg, architecte, est approuvé. Il est décidé d’opter pour l’option « chauffage bois »

• CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE :  un groupe de travail est constitué pour 
répondre à la demande de la Communauté de Communes qui élabore un diagnostic sur les actions 
sociales du canton

• VENTE D’UN BIEN COMMUNAL :  il est décidé de vendre la maison située sur la place de la 
Bascule au prix de 45 000 € (ancienne caisse d’épargne)

• REGLEMENT D’UTILISATION DU CLOS DES SPORTS : il sera constitué par un groupe de 
travail afin de définir précisément les conditions d’occupation du préau

• MODIFICATION BUDGETAIRE : afin de pouvoir régler le nouveau matériel bureautique de la 
mairie, il est voté une modification du budget

• RENFORCEMENT DE RESEAUX ELECTRIQUES :  le conseil approuve le projet de création 
d’un poste haute tension au lieu-dit « Le Thivollet » afin de renforcer le réseau électrique du secteur

• COMMISSIONS MUNICIPALES : 
 Bâtiments :  une  réunion  est  organisée  en  octobre  avec l’Association  d’Education 

Populaire et des responsables du service de conservation des antiquités et objets d’art afin de 
coordonner au mieux les travaux de réfection de la chapelle
 Voirie :  la réception des travaux d’aménagement du carrefour RD 7 / RD 1001 aura 
lieu fin septembre

• GARDERIE PERISCOLAIRE : les tarifs 2009/2010 sont fixés (97 euros par famille pour l’année 
ou 40 euros par famille pour le trimestre)

• QUESTIONS DIVERSES :
 Plan  local  d’urbanisme :  le  Conseil  demande  au  Syndicat  Mixte  du  Vallon  de  Loise  de  se 

déterminer sur l’avenir des terrains de la Côte avant d’engager les études nécessaires à la révision 
du PLU

 Plantations de haies : elles seront réalisées mi octobre sur les terrains communaux du Garel avec 
l’aide de la CUMA. Une sensibilisation des enfants  de l’école au projet sera mise en place

 Association SOLIDAR’ENDE : Madame le Maire informe du projet de création de cette nouvelle 
association sur la commune dont l’objet est d’accompagner des actions de développement dans le 
domaine de l’éducation et de l’environnement d’un village du Mali (Ende)

 La Ruche de l’Ecologie : Madame le Maire donne lecture d’un courrier de cette association dont 
la volonté est d’encourager des initiatives alternatives sur les modes de déplacements (covoiturage 
ou autostop participatif)

Fait en Mairie le 10 septembre 2009 Le Maire,


